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ART. 24 N° CL1

ASSEMBLÉE NATIONALE
1er juillet 2015 

MODERNISATION DU DROIT DE L'OUTRE-MER - (N° 2910) 

Retiré

AMENDEMENT N o CL1

présenté par
M. Tahuaitu et M. Gomes

----------

ARTICLE 24

Rédiger ainsi cet article :

« Sont homologuées, en application de l'article 21 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 
2004 portant statut d'autonomie de la Polynésie française, les peines d'emprisonnement prévues en 
Polynésie française par :

1° Les articles LP 9 et LP 11 de la loi du pays n° 2014-16 du 25 juin 2014 portant réglementation de 
la profession de géomètre-expert foncier et de géomètre-topographe ;

2° L'article LP 10 de la loi du pays n° 2006-21 du 28 novembre 2006 modifiant la délibération 
n°2001-81 APF du 5 juillet 2001 portant réglementation de l'élimination des déchets des activités de 
soins ;

3° L'article LP 22 de la loi du pays n° 2008-4 du 6 février 2008 portant statut de la mutualité en 
Polynésie française ;

4° L'articles LP 42, LP 44, LP 45 et LP 46 de la loi du pays n° 2009-2 du 28 janvier 2009 relative à 
la profession d’infirmier en Polynésie française ;

5° Les articles LP 58 et LP 59 de la loi du pays n° 2013-1 du 14 janvier 2013 relative à la maîtrise 
de l'évolution des dépenses des produits de santé et des produits et des prestations remboursables ;

6° Les articles LP 1121-8, LP 1132-1, LP 1141-12, LP 1235-2 à LP 1235-4 et LP 1424-1 de la 
partie I relative aux relations individuelles de travail, les articles LP 2241-3, LP 2241-4, LP 2452-1, 
LP 2452-2 et LP 2520-1 de la partie II relative aux relations collectives de travail, les articles LP 
4721-3 1°, LP 4722-2, LP 4722-3, LP 4723-1, LP 4723-3, LP 4724-1, LP 4725-1, LP 4725-2, LP 
4725-7, LP 4726-7 à LP 4726-9 et LP 4727-2 de la partie IV relative à la santé et la sécurité au 
travail, les articles LP 5323-2, LP 5323-4, LP 5323-5, LP 5622-1, LP 5622-2 et LP 5622-5 de la 
partie V relative à l'emploi, l'article LP 6261-2 de la partie VI relative à la formation 
professionnelle, l'article LP 7221-1 de la partie VII relative aux dispositions particulières à certaines 
professions et activités et l'article LP 8141-1 de la partie VIII relative au contrôle de l’application de 
la législation du travail, du code du travail de la Polynésie française ;
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7° Les articles LP 3 et LP 5 de la loi du pays 2014-4 du 28 janvier 2014 portant modification de la 
délibération n°59-53 du 4 septembre 1959 modifiée réglementant le commerce des boissons ;

8° les article LP 44 de la loi du pays n°2009-16 du 9 octobre 2009 relative aux accueillants 
familiaux »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit de compléter la liste des dispositions votées par l’Assemblée de la Polynésie française, 
prévoyant des peines d’emprisonnement.


